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FIXANT LES ATTRIBUTIONS, L'ORGANfSATION ET LI: 
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Le Parlement a délibéré et adopté, le Président 
de la République promulgue la loi dont la 
teneur suit: 



CHAPITRE 1 
DISPOSITIONS ·GENERALES 

: ARTICLE 1 er._ La présente loi fixe les . attributions, l'organisation et le 
fonctionnement du Conseil Economique et .Social, en abrégé «CES », ci après 
dénommé « le Conseil », conformément aux' dispositions de l'article 54 de la 

_ Constitution. - 

ARTICLE 2.- le Conseil Economique et Social est une Assemblée consultative 
composée de représentants des différentes catégories professlonneües dans les 

· ·domaines économique, social, culturel et environnemental. 

CHAPITRE Il. 
DE LA MISSION ET DES ATTRIBUTIONS 

. - 

. ARTICLE 3~':. Le Conseil Economique ·et Social a pour mission de conseiller le 
pouvoir exécutif en' matière économlque.eociale, culturelle et environnernentale. .- . . .. . . . . .' . . .' 

· ARTICLE 4 . .: (1) Le Conseil donne .sonavls Sur les projets' de loi, d'ordonnance ou . 
de-décret qui lui 'Sont soumis par I.e Pr-ésident de la République. • - . 

. . . (~)'ILpeut également être saisi par le Prèsident de la . République . 
· pour des études OLJ des avis sur les questions relevant de sa compétence .. '- 

{3) Le' Conseil peut,' à ta demande du Chef du Gouvernement, 
. procéder ·à des enquêtes. sur la mise. en . œuvre du. plan .de·· développement .. 
économique, social, culturel et envlronnernental, sur l'évolution' de la conjoncture 
et. proposer. des' mesures susceptibles d'améliorer la. production . et 'la . . 

.. consommation. . . . . . . . 

. . (4 f-II. peut- être associé à l'évaluation des P9litiques' publiques' il '. 
'. . '. caractère économique, social, culturel et envfronnerriental.." . -' . 

(5)· bans I~s' cas prévus aux allnéas 2 et 3 el-dessus, il' donne .son .' . 
.... . " avisdans Iesdélalsqul lui sontlrnpartls .. · : . : .: - ." 

.. 

, . 'ARTICLE. 5' .. - LeConsell peut, 'en' tant que de besoin, soumettre 'au Prési'gent de' .. 
la République' ou .au Gouvernement des propositions de réforme qui lui paraissent . 
'nécessaires," dans les domaines relevant de ses attributions '.' . '. .. '.": , '.' 

. .' . . . . . '. ~.' ..' . '. . '.' . .... . '. .... . '. .' . . ..' . '. .' . '.' 

,ARTICLE 6~'; '(1) 'Le Conseil .. élaboreichaque=année.iau .. titr~·" deJ'exerclce. 
. budqétaire . suivant.' un.'. programme : d'activités soumls au Présldent de .: la . 

. :. République; pour' approbatlon: . 

" .. 
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-(2) Le programme vise a l'alinéa 1 el-dessus est transmis au 
Président de la République au plus tard le 30 novembre .. 

ARTICLE '7.- (1) Tous les "Six (06) mois, le Conseil .soumet au Président de la 
République un rapport sur la situation économique, .soclale, culturelle et 
environnementale du pays. 

,(2) A la fin de chaque année, le Conseil adresse un rapport 
d'activités au Président de la République. 

CHAPITRE III ' 
DE L'ORGANiSATION 

SECTION 1 
DE LA COMPOSITION 

,ARTICLE 8~- Le Conseil Economique et Social est composé d'un Président et de' 
-centcinquante (150) membres. " 

ARTICLE 9 ... 'Le Président.du Conseil est.une personnalité nommée par déCr€t' 
du Président de la République. Ii est mis flnà ses fonctions pardécret, ' ' 

• ARTICLE 10.- (1) Les membres du Consell sont nommés par décret du Président " 
'de la, République, parmi les' .personnallfés qui,' par leurs 'compétences ou leurs .. , 
activltés.. concourent : au développement. 'économique,' soclal.. culturel, et 
environnemental du Cameroun.,,' ' ' , 

(2) Ils sont choisis dans les oatéqorles suivantes: 

',' , " 'ar économie" développement SOCial, -empjot, éducation; sante~, culture, 
" " ' .' . ..' sport, recherche. scientifique "et. techntque; presse, 'environnement '~l 

. ' . .. , . .,', ' développement durable. nouvelles technologies de l'Information et de la' 
. ' : cornmunlcaüon: " ' " " 

',bJ., industrie .• commerce et artisanat; , ' 
, , ' :c): agriculture, éle~age; pêche et forêt; , ' 

.. . . . .' '" . 

" :. d) . banques et crédlt} 

,?R:~;D~;',·::;: DE LA Rf;PUBL:OU.E' .', 
SEC.~é1ARIAT GENERAL' 

'Sf:~Y:C~ :-u rll.dlE.R LfGlSlJ i:lF. 
.CO'Pié. CERTifiEE- , 

" " !. , '. . '.' .: ,:ei syndicats';, . '. ': '. 
:,' ' ..... ,',:' . 'f) 'a~soCiaÜons.; . _., ',,: . :' .', .. '. . ',,~ ', ... ' ,: : ' , 

',,: , ,',.',~ :g). Mouvements assoclaûfs fémlnlns et ,de jeunesse. ; 
.' . .. .'. . . . 

.' 

, ' 

, .h) professions libérales: , 
, ' .• ' "'.(3) Un déc~et.du P:rés iden t: d~ IaRépuoüque fi~e la ;~pa'rtition 'des :. 
membres par catégorie', alnsl que les modalités de leur déslqnation. 

. . '. '. .... . . . ... .. 
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ARTICLE 11.- Le mandat des . membres du Conseil est de "cinq (05) ans 
tenouvelable une (01) fois. 

ARTICLE 12.- (1) Lorsqu'un membre du Conseil perd la qualité au .titre de laquelle 
il a été désigné en sonsein, il-cesse d'en être membre et sa perte de qualité-est 
constatée d'office par le Bureau du Conseil. . 

·(2) Il est pourvu à son remplacement dans les mêmes conditions 
que pour sa désignation. Le membre désigné achève le mandat du membre dont 
la perte de qualité: a été constatée. 

ARTICLE 13.-(1) En cas d'empêchement définitif ou de decèsd'Un.membre, il-est 
procédé d'offICe à son remplacement dans les mêmes conditions que pour sa 
désignation. Le membre désigné achève le mandat du membre décédé -. 

. (2) L'empêchement définitif d'un membre ·visé à l'alinéa. 1 -cl 
dessus, est dûment constaté par le Bureau du Corrseil.. . - - 

. .... . . . .' . .. 

ARTiCLE 14.- Il peut être mis fin au mandat d'un membre du Conseil dans l'uri ..• 
des .cas el .• après : 

- incapacité. physique _ ou mentale, dûment constatée par le Bureau du .- . 
. Conseil; 
. faute lourde, dûment constatée par fe Bureau du Consell: 
condamnation à une peine afflictive ou mfamante devenue définitive. 

. i 

. --:- .. Directéur d'Admlnlstratloncentrale et asslmilés: - .. : 
... ' .- '.' . .... .' . . . '. . . 

. Responsable dlplomaflque: .... .- 
. . . :. - •. Personne èxerçant un mandat. électif national, régjbnal ou loeal : 

~ ARTICLE .15.- (1). Les fonctions de Président.' Vice-Président" et de membre du.: .. . . 
. ccnseü Economique et Social sont" incompatibles avec les fonctions' ou la ·qualité·· . 

- ·de:· . . . 
------ ------. =- ~""""-__'_. 

. . ~~9~:'.:.~:.~·. ,"',-:: -t=; •.•..• fOO.,.'f 1 .' :- •• ~ •• . - n._ .• , •• ;,:;_.~_ ••...• b(-, r;;;r'I,IôL,QUC . 
. . " . . . ·m:'~~iI?'jM GENERAL· 

. Sc~YiC~:;~ fl(.;-1I~i( lfVi~L~ ,jl~ lIT R~::': EN er 
. CO~i, CçRTlFIEE CO" M~ 

• ~ ... Membre du -GouvernemenJet:a'Ssimîlés·; ..• 
.. ~. '. Mèmbre du Conseil :Constit~Üorinef ; . .... .. 

- . fy.1agistr~t ~~ activité ; . .. . 
_. - Secrétaire Général de Mlnistère et"assimilés .; ... 

-: '. Directeur' . Général· ·d'ün· étabftssément . PUbli~ ou d'une entreprise' du .. 
. secteurpublic et parapubllc ; . . . ... .. . ..... . . 

'. . . 

. . . ' .. 

1 , . 

1- 
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'. 

- Gouverneur, Secrétaire Général et Inspecteur Général dans les services 
du Gouverneur; . . 

. Préfet, Sous-Préfet et leurs adjoints; 
- Délégué du Gouvernement auprès d'une Communauté Urbaine; . 

. . 

- Responsable ou personnel.des forces de maintien de l'ordre -en activité. 
. . " . 

(2) Le Conseil Economique et Social' veille à l'application des 
dispositions de l'alinéa 1. ci-dessus,' dans les conditions fixées dans le Rèqlement 
Intérieur. . '. .' 

SECTION Il 
. DES ORGANES DU CONSEIL 

l'j\ss.etnbrée Plénière ; 
. re Sureau du Conseil ; . 
. les Commissions Spécialisées. . . 

. . (2) Le Conseil peut créer en son 'sein, 'des commissions ad hoc ou 
des groupes de travail, en vue d'étudier un sujet détérmÏllé relevant de ses' 
attributions. . . 

PARAGRAPHE·I 
. DE L'ASSEMBLEE PLENIE·RE . 

.. ARTICLE 17.';(1).L'A~semblée Plénière ~e compose de l'ensemble. des 'membres . 
. . vises à J'article la ·ci~dessus>. . '. . '.' .< .' . . .. :.......... . . 

. . 

. (2).EHe estcharçée : ' . . ' .. '.. '. . . 
' .. 

. ". '-." d'adopter Je programme d'action annuel 'des activités du 'CohseU ;: . 
. ' :.': .'-'. :di~pprouvèr les p'rojets' d'avis' et rec~mnia'ndatio'ns émis par ·re: Conseil' et.' . 

. . d'agréer. les études. ét recherches prévues au 'chapitre ·2' de la 'presente 
: : .'. '. ioi ; :'. .' . . . . . 

.. ~. · .: d'adcpterlè R~g·lement· lntérieur du 'Consèil~ .avant 'sa'transmission au 
. Présldent 'de la République ;. .' .... . .' .: . . . . 

.': -. 'devoler leprojet de' budget'; ..... '.' : '. ~: 

. -' .d'adopterIe projet de rapport du Conseil préVU à l'article 7 ci-dessus, ", 

. 5 
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PARAGRAPHE Il 
DU BUREAU DU CONSEIL 

ARTICLE 18.- {1) Le Bureau du Conseil E-conomique-et Social--comPfend : 

un Président; 

deux (02) Vice-Présidents; . 

. deux{02) Questeurs; . 

trois (03) Secrétaires; 
- les Pr-ésidents des Commissions Spécialisées ; 
- le Secrétaire Général. 

{2) En dehors du Président et du Secrétaire -Général; les autres . 
membres du Bureau du Conseil. visés à l'alînéa 1 ci-dessus sont élus chaque 
année. : .. 

Intérieur. . 
. (3) Les modalités de cette élection sont 'fi~ées par le ·.R~gte.nient 

ARTICLE 19>Le BUreau du Conseil fixe l'ordre du jour de l'Assemblée Plénière, 
arrête. les programmes 'd'actlons des Commissions et des gro.upes dé travaü créés 
au sein du Consell. .JI veille .à I'exécution des décisions de l'~ssemblé~· Plénlère~ 

. ,'. '. 
. PARAGRAPHE III ... . 

.. DES COMMISSIONS SPECIALISEES· ' .: 

· ARTICLE· 20.~{1.)Les Commissions ·$péciaHsées se ·compœent, de représentants .. 
de chacune des catégories visées. à l'article 1 d ci-dessus; .: ..•. . .. . . 

. : .. : .. (2). Toutmembre ·du Conseil est tenu 'de . faire 'pa~ie:·de 'l'une, des . , '. 
· Commissions Spécialisées créées en son .sein: '. . . ... . '. . . . 

. ARTICLE>21.~(1) Chaque Commission Spécialisée est rihàrgéé d;assurér. SEll6n ... 
· . les. attributions qui lui .sont dévolues par le Règlement lntérleur, ·Ia préparatlon des 
· projets' d'avis ,et, la réallsatlon des études ou recherches demandées par le 
Présldent de la' République où par: le .Chef.du Oouvernement..' . ' ... , '<',' '. . 

, . 

. (2) i outefols.: .. d~ux . :{02)' Commlsslons ~ SpéciaHsées . OÛ . plus .. 
· peuvent, 'à la 'def'Dande dl:' Bureau ·dLJ Conseil, .préparer un pr6j~t d'avls, une étude " 

. ou une: recherche. Dans ce 'C~SI elles sont tenues d'œuvœr de concert et de ... 
. 'Coordonner leurs actlons.: '. .,,= . =._ . , . . l· . j' 

1 1 

, . ! 1 
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CHAPITRE IV 
DU FONCTIONNEMENT 

ARTICLE 22.- (1) Le Président du Conseil préside les réunions de l'Assemblée 
Plénière et du Bureau du Conseil. " assure la coordinatlon des activités des 
Commissions et des groupes: de travail .créés au .seln du Conseil, selon les 

. modalités définies par le Règlement Intérieur .. 

(2) " représente le Conseil' dans toutes les manifestations de la 
· vie publique, devant la justice, auprès des autres pouvoirs et administrations 
· publics, ainsi que des organisations et Institutions étrangères et internationales. 

. . 

.' (3) Le Président du Conseil Economique et .Social·peut· déléguer 
certains de ses pouvoir-s aux membres-du BUreau du Conseil. 

ARTICLE 23.- .(1) L'Assemblée Plénière du Conseil Economique et Social tient 
.trols (03) sessions par an, et en fant que de besoin; sur convocation de son 
Président et, en cas d'empêchement de celui-ci. de son Vice-Président. La ·dUréè· 

· de chaque session ne peut excéder quinze. (15) jours. . . 

. (2). lorsque les circonstances l'exigent; elle. peut éqalement 'se 
réunir en session .extraordinatre, à la . demande . des deux' tiers' . (2/3) . de ses 
membres ouà la. demande du Présidentde la République.. . . .' 

(3) . L'Assemblée . Plénière ne' peut valablement' délibérer qu'en . 
. présence des deux .tiers (2/3)' de ses' membres. Si. le quorum n'est pas atteint. lors '. 
de la première convocation, il" est; pour ià convocation suivante.: ramené . à' la .: 
moitié des membres presents;' . 

'. .. '. 

. (4). Toul membre empêché.peutse faire représenter par uri autre: .. ' . . 
· membre; Toutefois, aucun membre: ne . peut, . au . cours d'une même .' séance, .' . '. .' 

'. . représenter plus d'un membre. ., . . . . '. ..... .. . 

. '.:. ARTICLE 24~~ Les déci~ion~' du Conseil sont prises parconsensus ouà d~faüt,'à .•. ' .. ' 
.' .. la majorité simple des.membres présents oureprésentés. En cas cie 'partage des.": .'. 

· voix, celie du Président. est prépondérante. .. . . . .' . 
· " .' . . '. . . 

. . .. ARilCLE 25.-' Les séances du ·Conseil ne' sont pas publiques. :Lès membres du . 
. Gouvernement, éventuellement asslstés de leurs 'proches collaborateurs. peuvent .: .: : .'. 1 

. assisteraux seances et.sont entendusIorsqu'lls le demandent, .: : . 

. ' . ARilCLE :26.-. L~ Consel! .. peut . ·f~.ir~· appe! . â . des experts dans t'un . de ses. 
domaines. de' compétence, . selon .des modalités détérmlnées par .Ie Règiement . 
Intériéur.· ~.'" . . . .... . : .: .'. . '. . ..........: 

.. P-RESIDENC:: DE LA REPUBLIQUE' 
~EC\(8 i..RIAT GENERAL 

. SERVICE 0U fll:HIE,R lfGi~LA i1i=ET R L 
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ARTICLE 27.- Pour l'accomplissement de ses missions, le Conseil dispose d'un 
Secrétariat Général. . '. 

ARTICLE 28.-· {1) Le Secrétariat Général du Conseil est constitué de 
l'ensemble . des . services administratifs et techniques. concourant à son 
fonctionnement. 

.{2) L€ Secrétariat Général est dirigé par un Secrétaire Général, 
éventuellement assisté d'un adjoint, tous nommés par.décretdu Président de la 
République. ' 

. (3) " exerce ses fonctions sous l'autorité du Président du 
Conseil . 

. ARTICLE 29.- (1) Le Secrétaire Général estcharqé de la coordination de tous les . 
. . services administratifs et technlquesdu Conseil. . 

A ce titre, il : 
. . . . . 

a) prend. les mesures nécessaires à I~· préparation et à l'organisation du .... 
.travai' du Conseil; . . . . 

b) assure le sec~étaria(des sessions de I'Assernbfée Plénière ;. " .. 

c) assure la coordination. administrative et la mise en œuvre. des activités 
du Conseil ; . . .. . 

. d) élabore les états flnanclers annuels, .les . programmes d'action . et les .: 
.. : rapports d'activités du Consell: . . . 

e) prépare les dossiers à soumettre à l'examen del'Assemblée Plénière; '. . .' '.' - . ..' .' . 

. . 'f) assure le secrétarfal·des réunions du Bureau du .Conseil .: . 
... g). 'assure le.sulvl, sous l'autorité du Président du Buteao d~ Conseû, de· ia···· '. 

. misé en ·œuvre des résolutions et recomrnandaticns du Gonseii, après . ' .... 
. . validation parle Pr:és,ident de la Républlque: . . . . 
h) veille à la formation et au renforcement descapacités du. personnel du ,'.:'. 

: Secrétariat Général ;.' .. .. . '.. '.' . . . .. .' . . 

i}· centralise et conserve "es archives ·et Ia documentation du' Conseil ; .: .'. . ~ '. .' i 

j): assure ·Ia 'coordfn~ti9n ',de~.· ~t~de~· co~~rnant .Ies .·d6m~in~~ .~e.··, , '.j 
, compétence du Cons~iI";.· .. .,' .. .' . .'. '. i 1 

• .' .' • • . '. '. • • • .• ' 11 

: ' '. ok) élabore le .projetde bud.get à soumettre à la vaüdatlon du ConSeil;.· .': . . 1 
... . .... .: .. . .. '. . .' ." .. . . . . ." .. i 

, . 1) élabore .I~ projet ~e·, programme d'activités . à soumettre à l'approbatlon . '.' ri 
. '. du Conseil.'; '. . . . .. 'f 1 . , 

... hl) .assure la gestion- du personnel .. ; 



n) effectue toutes res diligences qui fui sont prescrites par le Présidentdu 
Conseil. . . 

{2) Le Secrétaire -Général reçoit du Président du Conseil, délégation 
de signature en matière administrative et financière. .. 

ARTICLE 30.- L'organisation . et le fonctionnement des -servlces administratifs e·t . 
techniques du Conseil sont fixés par décret du Président de la République. 

ARTICLE 31.-. (1) :Eri cas d'empêchement temporaire du Secrétaire Général 
pour une période n'excédant pas trois (03) mois, le Secrétaire· Général Adjoint 
assure l'intérim. En cas d'empêchement de ce dernier, le Président du Conseil 
désigne un haut responsable des services administratifs' pour assurer l'intérim. .. '. .' .' . 

. ..' .(2) En cas de vacance du poste de Secrétaire Général pour 
cause de décès, de démission ou d'empêchement définitif dûment 'Constaté par le 
Bureau .du Conseil, et en 'attendant -la nomination. d'un' nouveau Secrétaire 

'. Général par l'autorité compétente, .Ie Président. du Conseil prend' toutes' les . 
. . disp-ositions pour assurer la bonne marche du ·Secréta.riaf-Générar.. 

. . ARTICLE '32.-' Les règles de procedure ·~t 'les' modalités de'. fonctionnement du' 
.:. . Conseil Economique et Social sont 'déterminées' par le Règlement Intérieur. . 

. CHAPITRE·V . 
DES DISPOSITIONS 'FINANCIE'RES 

. .' .ARTICLE· .33.-. (1) Les crédits nécessaires. au. fonctionnement. du . Conseil sont 
inscrits 'au budget de i'Etat. . '. . ... . . .... . . . . . . 

. ..... . . .' 

. (2)· Le Président du Conseilest l'ordonnateur principal du budget 
. du Conseil. II. peut, le cas échéant, désign'e'r des. ordonnateurs délégués .. . . . . ," .. '. . " 

.. " 

ARTJCLE· ·34.~ Les' ressources . inscrites au. budget 'du' 'Conseil sont des. deniers 
. '.' pUQIiC~" Elles' sont soumises .aux rèqles 'de. la . comptablüté publique et. gérées . 

. conformément aux. lois et règlements en vigue.ur;·. ' •.. '. . .. . 

""" ARTicLE 3~.~ (1) Un Agent Comptable ~st~o~~é .auprès d~ Conse~ par le 
'. . '. Ministre. chargé .des finances .. '. . .' .• . .... : . '. . _. . 

" "" 0 " 0" (2) L'AgentComPta~le exerce ses .attributicns 'conformèment à la " 
régl~~ë.ntation en vi9uel,lr.. . . '. . . .' . l' 

1 
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CHAPITRE VI 
DES DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES HUMAINES 

ARTICLE 36.- {1) Le personnel du Conseil est constitué de fonctionnaires 
détachés ou d'agents de l'Etat mis à sa disposition ou affectés. par 
l'Administration . 

. (2) Toutefois, en cas de nécessité, le Conseil Economique et 
Social peut procéder au recrutement d'un personnel propre, dans le respect des 
lois et règlements en vigueur .. 

ARTICLE 37.- Le statut du. personnel du Conseil et la nature des . avantages 
auxquels il peut prétendre sont fixés Par le Règlement Intérieur . 

. CHAPITRE VII 
DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES·· 

ARTICLE38,-(1 ).Le~ membres du Consell Economique et S.odal·sorit astreints à 
. l'obliqatlon de. réserve et de discrétion professionnelle •.. :.. .. . 

. ..... (2)·.lis .·doivent,·. en outre, .s'abstenir de tout . comportement 
susceptible de compromettre la dignité de leurs fonction~~· .. 

.: ARTICLÉ 39.- .(1-) Le Président eUe Secrétaire.Général du Conseil· Economique et 
Socialbénéflcient d'une rémunération mensuelle et des avantages en nature. . . . . . 

. . (2) La rémunération mensuelle et les avantages prévus à l'alinéa 1 . 
. ci-dessus ·sorit fixés par décret du Président de I~ Répübltque.. . . . . . . . .. . . . - . . 

. . (3) Les: membres ·dü·Co.nseil· Economique. et Social :reçoivent· urie 
indemnité de sesslon et éventuellement des frais de déplacementoont.le montant 

. et Ies conditlons d'attribution sont" fixés par. décret dû: Président de la. République, 
. . . .' .' .' ~. - . . . .' . . .' ..' . . .' . . . .' . 

ARTICLE 40~~ {1.) Les membres' du. Conseil arborent'·un.insigne.disttnctifau·.coür's· 
des cérémonies officlelles et- en toute circonstance. où ils· ont à faire connaître leur . quaüté. . . .. : .. . . ... . . . ... . 

véhicule; .. - 

. '.. .. (3) Les caractérlstlques de t'lnslqne et ·.de la cocarde visés aux 
.. alinéas 1 et 2 ci-dessus: sont fixées par le Rèqlernent Intérieur. .. .' _. .. . . 
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ARTICLE 41.- Sur propasitian du Bureau du Canseil, le Président de la République 
a~prouve, par décret, le Règlement Intérieur du Conseil Eca~amique et Social. 

.. ARTICLE 42.- Sant abragées tautes les dispasitians antérieures cantraires, 
notamment celles de la lai n° 86/009 du 05 juillet 1986 fixant la cornposltion, les 

. . attributions et l'arganisatian du Canseil Economique et SOCial de la République du 
Cameroun, ensemble ses madificatifs. . 

ARTICLE 43.- La présente lai sera enregistrée,. publiée suivant la pracédure 
d'urgence, puis insérée au Journal Officiel en français et en anglais. /- 

Yaoundé, le 1 2 JUIL ·2017· 
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